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Étude

2,5 millions de Belges malades chroniques,
14 milliards d’euros de coûts!
Le nombre de malades chroniques a explosé en trois ans, 
révèle une étude des Mutualités Libres

Les Mutualités 
Libres ont passé au 

crible leurs dépenses 
de soins de santé pour 
les maladies chroniques 
en comparant, pour 
la première fois, leur 
évolution dans le temps. 
Résultat�? +40.000 
affi  liés touchés en 
seulement trois petites 
années… Autrement dit, 
36 nouveaux malades 
chroniques chaque jour 
rien que pour cette 
mutuelle. Si l’on extrapole 
au niveau national, cela 
signifi e que près d’un 
Belge sur quatre est 
désormais touché.  

Trop de tension, trop de cho-
lestérol ou de sucre dans le 
sang, dépression et psychoses, 
diffi cultés respiratoires (sou-
vent liées au tabagisme)… Voi-
là les maladies dont souffrent 
le plus les Belges à l’heure ac-
tuelle, et qui coûtent aussi  le 
plus cher à la Sécurité sociale. 
Rien que pour les Mutualités 
Libres, une des cinq mutuelles 
du Royaume, qui vient de 
se pencher sur la question, 
ces maladies chroniques 
touchent 500.000 membres 
et représentent 2,8 milliards 
d’euros sur les 4 milliards de 
dépenses. Un quart des affi liés 
compte pour 69,1% du bud-
get… C’est intenable au niveau 
du portefeuille fédéral des 
soins de santé.

« L’objectif de notre étude 
était d’identifi er les postes gé-
nérateurs de coûts », explique 
Güngör Karakaya, auteur 
de cette étude. « Nous avons 
comparé les années 2010 et 
2013. Et vu les résultats, nous 

analyserons désormais les 
chiffres tous les deux ou trois 
ans pour suivre de près l’évo-
lution. » En trois ans seule-
ment, le nombre de malades 
chroniques a grimpé de 1% 
(pour atteindre 24,7% des af-
fi liés) et les dépenses de 10,5% 
(+324 millions). Un patient 
atteint d’une maladie chro-
nique coûtait en moyenne 
5.243 euros en 2010, contre 
5.467 en 2013 (+4%). L’étude 
révèle également que l’âge 
moyen des patients diminue 
(-1 an). En toute logique, plus 
on est âgé, plus on risque de 
souffrir d’une maladie chro-
nique : 60% des 60-80 ans 
sont touchés, et 80% des plus 
de 80 ans. Le risque de mor-
talité est sept fois plus élevé 
que pour la population en 
bonne santé.   

Les Mutualités Libres ras-
semblent 20% de la popula-
tion belge. Si l’on multiple 
les chiffres de l’étude qu’elles 
viennent de réaliser par cinq, 
on se rend compte que près 
d’un quart des Belges est at-
teint de l’une ou l’autre mala-
die chronique, pour un bud-
get de 14 milliards à charge 
de l’assurance obligatoire. 
« Il faut un modèle de soins 
de santé davantage orienté 
vers ces patients », préconise 
M. Karakaya. « L’organisation 
actuelle n’est pas adaptée aux 
pathologies chroniques. Elle 
est conçue pour les  maladies 
aiguës, courtes, alors que les 
pathologies chroniques sont 
de longue durée. » 

DES MALADIES QUE 
L’ON POURRAIT ÉVITER

Les trajets de soins pour 
le diabète et l’insuffi sance 
rénale (-18% de coûts) sont 

de bonnes pistes à suivre 
pour d’autres maladies 
chroniques. Mais pas 
forcément pour toutes… 
« Pour l’hypertension, 
par exemple, c’est diffi -
cile, car les symptômes 
se révèlent tard », précise 
le Dr Ann Ceuppens, des 
Mutualités Libres. C’est 
parce que les symptômes 
de l’hypertension sont 
silencieux que pas mal de 
patients arrêtent leur trai-
tement, parfois au bout 
de six mois seulement : 
ils ne « sentent » pas la dif-
férence, l’effet thérapeu-
tique n’est pas immédiat 
comme avec un antidou-
leur. Et pourtant, suivre 
son traitement est essen-
tiel pour éviter les com-
plications. Les personnes 
souffrant d’hypertension 
- N°1 au top des maladies 
chroniques -  représen-
tent à elles seules 45% des 
dépenses en soins de santé 
(1,8 milliard aux Mutuali-
tés Libres).  

Quelque 24 maladies chro-
niques ont été prises en 
compte dans cette étude. 
Bon nombre des plus fré-
quentes et des plus coû-
teuses sont des « maladies 
de civilisation », c’est-à-
dire qu’elles sont liées à 
nos modes de vie contem-
porains et qu’elles pour-
raient donc être évitées 
avec une alimentation 
plus équilibrée, d’avantage 
d’exercice physique, moins 
de stress, un sommeil plus 
récupérateur… Le refrain 
est connu, encore faut-il 
l’appliquer plutôt que de 
le fredonner…  l

CÉCILE VRAYENNE  

Bonne question, tiens…

J’ai besoin d’un rein, je peux en trouver un sur Facebook ?
Il y a quelques mois, un 
garagiste en attente d’un 
rein se présente à l’hôpi-
tal : il annonce fièrement 
s’être trouvé huit don-
neurs sur Facebook. Ses 
nouveaux « amis » sont 
prêts à se sacrifier sans 
savoir le moins du monde 
1. s’ils sont compatibles, 2. 
les conséquences d’un don 
vivant.

Le jeune homme n’a pas 
été greffé. Mais son cas - 
inédit et voué à se repro-
duire vu l’ampleur des 
réseaux sociaux - a provo-
qué fissa une réunion de 
la Société belge de trans-
plantation et du Conseil 

belge de transplantation (la 
première gère les aspects 
médicaux, le second, les 
questions juridiques). Les 
deux assemblées viennent de 
remettre leur avis. Le Comité 
consultatif de bioéthique 
doit également se prononcer.

Si les médecins ne re-
jettent pas d’emblée toute 
i n i t i a t i v e 

permettant de sauver davan-
tage de vies en maximisant 
le nombre de donneurs d’or-
ganes, ils recadrent ce « cas 
Facebook ». La Loi ne l’interdit 
pas, mais les dons vivants ne 
se font chez nous qu’entre per-
sonnes qui partagent un lien 
réel : une relation génétique/fa-
miliale (père, mère, fratrie) ou 
émotionnelle avérée (couple, 

meilleur ami). Dégoter un don-
neur sur FB après avoir posté le 
statut « #J’ai besoin d’un rein » 
ne correspond pas vraiment à 
ces deux situations… En outre, 
cette démarche court-circuite 
totalement la liste d’attente 
d’Eurotransplant ! « Le risque 
d’abus, sans cadre juridique 
et éthique, pourrait être réel », 
justifi ent les médecins. « Il est 
diffi cile d’évaluer s’il n’y a pas 
d’implication fi nancière ». Or, 
chez nous, le don d’organes est 
gratuit. Et donc, son commerce 
interdit. « Le donneur potentiel 
et le receveur sont insuffi sam-
ment protégés contre d’éven-
tuelles réclamations » (médi-
cales ou fi nancières, NdlR), 
concluent les spécialistes.

« On risquerait aussi d’en arri-
ver fi nalement à des espèces 
de ‘concours de beauté’, ou à 
‘l’histoire la plus touchante’ sur 
Facebook », précise le Pr Jacques 
Pirenne (KUL), président de la 
Société belge de transplanta-

tion. On peut même imaginer 
qu’un malade peu scrupuleux 
préfère risquer de mettre en 
danger la vie d’un étranger 
nouvellement ami sur FB, 
plutôt que celle d’un de ces 
proches…

« Si vous souhaitez sincère-
ment faire un don vivant, 
c’est possible : via le « trajet 
altruiste », un don non-orienté, 
le donneur et le receveur ne 
se connaissant pas », conseille 
le Pr Pirenne. L’offre va alors 
au « pool » des 1.216 patients 
actuellement en attente d’une 
greffe (tous organes confon-

dus). Et ça existe, de tels « bons 
samaritains » ? « Oui. Ces cinq 
dernières années, une dizaine 
de personnes se sont sponta-
nément présentées. Après les 
avoir informées des consé-
quences et leur avoir laissé 
un délai de réfl exion (six 
mois), la moitié est revenue 
vers nous, et une personne 
a effectivement fait un don 
jusqu’à présent. » On estime 
que 20% des gens intéressés 
au départ iront jusqu’au don 
réel. Un geste pour la société, 
sans le moindre retour… l

C.V.     

6. Maladies mentales : 
303 millions (+15,7%). 9. Psychose : 

238 millions (+75,1%).

10. Asthme : 
132 millions (+42,9%).     

1. Hypertension : 
1,8 milliard d’€ (+14,3%).

2. Dépression : 
791 millions (+23,8%). 8. Epilepsie : 

268 millions (+64,6%). 

3. Diabète :
 440 millions (+20%).

4. Maladies cardiaques: 
438 millions (+12,5%).

5. Broncho-
Pneumopathie 

chronique obstructive :
 414 millions (+44%).

7. Cancer : 
286 millions (+17,8%).

 (SOURCE : MUTUALITÉS LIBRES – SEPTEMBRE 2015)

Le top 10 du coût des maladies chroniques
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